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Avant propos 

Le batardeau « PAREAU » a été conçu pour faire barrage aux masses d’eau issues 

d’inondations météorologiques ou de submersions marines, et protéger toute 

habitation ou toute zone de sol étendue. 

Le « PAREAU » est constitué d’un voile rigide à mémoire de forme et recouvert 

d’un matériau EPDM résistant à la plupart des agents chimiques. 

Le dispositif est breveté et fait appel au principe de la résultante des forces 

appliquées sur une paroi convexe, renvoyées sur les parties latérales qui lui 

confère ainsi une résistance à toute épreuve pour s’opposer à la force de l’eau 

(principe des barrages hydro-électriques). 

Le « PAREAU » n’a besoin d’aucune infrastructure, ni d’outil pour sa mise en place 

et se pose en moins d’une minute. 

Le dispositif est très léger (5,9 kg) et peut être mis en service par des personnes 

de tout âge. 

Son détecteur de présence de liquide connecté permet d’être informé en temps 

réel et à toute distance de toute intrusion d’eau d’ans la zone protégée. 
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Le produit de base 

                        
       Pareau mono format                                        Pareau multi formats 

 

Le produit multiformat en détail 

 

 

 

Poignées d’immobilisation 

des volets après réglage à 

bloquer fermement 

Vernier pour réglage 

symétrique du Paréau 

Capteur de niveau de 

pénétration inondation 

intérieure connecté (en kit) 

Jauge télescopique de relevé 

entre tableaux et de 

maintien des fausses 

feuillures 

Deux fausses 

feuillures pour seuils 

trop inclinés 

Deux fausses feuillures inclinées et échancrées 

pour passage jet d’eau de porte (uniquement 

pour portes ouvrant sur l’extérieur avec jet 

d’eau) 
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Applications 

Baies d’immeubles 

Pour cet usage, le batardeau  « PAREAU multi formats » est constitué d’une partie  centrale 

solidaire à un ou deux volets latéraux réglables, ce qui le personnalise pour s’adapter à de 

nombreuses largeurs de baies. 

Zones de sol étendues ou ceinture d’immeubles 

Pour cette application, le batardeau  « PAREAU mono formats », associé de ses mats amovibles 

encastrables dans le sol, permet d’offrir, à tout linéaire de sol à géométrie variable, un barrage 

pour contrer tout déferlement de voie d’eau, la mise en œuvre repose sur le principe de modules 

amovibles associables. 

En effet, sur le linéaire convenu, avec un pas de 750 mm, des fourreaux sont préalablement 

scellés dans le sol, ils reçoivent des mats amovibles insérés verticalement qui représentent des 

feuillures artificielles. 

Cette structure étant mise en place, chaque vide reçoit un « PAREAU mono format » standard, 

le mur anti inondation est ainsi constitué, également comme une forteresse contre la 

submersion en périphérie autour de tout lieu choisi. 
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Mise en œuvre du dispositif « PAREAU »  

Le dispositif « PAREAU » est très performant dans l’efficacité et dans sa longévité sous  

conditions de le manipuler selon les recommandations données. 

Baie d’immeuble avec un multi formats 

Les baies d’immeubles offrent deux tableaux, un seuil incliné et une porte avec ou sans jet 

d’eau, ouvrant soit sur l’intérieur, soit sur l’extérieur. 

Les tableaux sont en contact avec l’encadrement de la porte, cette partie se nomme la feuillure. 

Les tableaux et le seuil doivent posséder une bonne planéité, dans le cas contraire, procéder à 

un ragréage de surface. 

Préalablement, à l’aide de la pige télescopique, relever la mesure entre les tableaux. 

Ensuite, le dispositif à plat, régler les volets latéraux pour obtenir une largeur hors tout 

d’environ, « mesure entre les tableaux » + « 25 à 35 mm ». 

Enfin, rabattre de façon très tendue la partie libre de mousse EPDM pour obtenir un replis de 

mousse fin et l’immobiliser sur le scratch. 

Pour se placer latéralement entre les deux feuillures de tableaux, le « Paréau » est cambré, 

aligné et ensuite détendu à l’aide de la poignée de manœuvre. Le tube de cambrage possède 



 

 

deux orifices pour recevoir la poignée de manœuvre, l’un au centre du panneau pour les portes 

ouvrant vers l’intérieur, le second, situé hors du panneau, uniquement pour les portes ouvrant 

vers l’extérieur. 

Une fois en contact étanche avec l’angle des feuillures, une pression manuelle verticale du 

dispositif assure une adhérence étanche de la lèvre inférieure avec le seuil. 

Pour valider le montage, s’assurer que la profondeur de l’arc sur le seuil est compatible avec la 

largeur entre tableaux (170 mm de profondeur d’arc pour une largeur entre tableaux de 750 

mm jusqu’à respectivement 281 mm pour une largeur entre tableau de 1350 mm). 

Si la porte s’ouvre vers l’intérieur et s’il y a un jet d’eau en bas de porte, placer sur chacun des 

tableaux une fausse feuillure échancrée (maintenue par la pige télescopique), sauf s’il est 

convenu de laisser la porte ouverte. 

Si la porte s’ouvre vers l’extérieur et s’il y a un jet d’eau en bas de porte, placer sur chacun 

des tableaux une fausse feuillure échancrée (maintenue par la pige télescopique), la porte sera 

condamnée à être fermée. 

Si le seuil est trop incliné, placer un jeu de fausses feuillures fines (maintenue par la pige 

télescopique) sur les tableaux.  

Baie d’immeuble avec plusieurs multi formats 

Les recommandations de pose sur les baies larges avec plusieurs multi formats ont la même 

base mais complétées de particularités liées aux étais sous linteaux qui ont fonction de 

feuillures de tableaux. 

L’épaisseur de l’âme de l’étai de baie étant négligeable, la largeur de la baie sera divisée en 

parie égales représentant un multiple de la largeur dans la gamme de réglage du « Paréau », 

ajouté pour chacun de 25 à 35 mm. 

Pour exemple, une largeur de baie entre tableaux de 2.94 m et disposant de « Paréau » 

réglables de 730 mm à 1080 mm, le besoin sera de 2.94 / 3 = 0.98 m. 

Comme le « Paréau » en place est courbé, le réglage à plat de chaque dispositif sera de 980 

mm + (25 à 35 mm) soit 1005 mm à 1015 mm. 

Concernant le placement des étais de baie, ils devront être régulièrement distants, 

parfaitement de niveau et plaqués au plus près du vitrage. 
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Composition d’une commande 

Kit baie d’immeuble un multi formats 

Comprend : 

➢ Un « PAREAU » multi format 

➢ Une jauge télescopique 

➢ Un jeu de deux fausses feuillures étroites 



 

 

➢ Un jeu de deux fausses feuillures échancrées 

➢ Un jeu de fausses feuillures à visser 

➢ Un capteur de niveau d’inondation pénétrante connecté (option) 

➢ Notice de consignes et d’utilisation 

Kit baie d’immeuble grande largeur composée de plusieurs multi formats 

Comprend : 

➢ Plusieurs « PAREAU » multi formats 

➢ Un ou plusieurs étais de baie 

➢ Une jauge télescopique 

➢ Un jeu de deux fausses feuillures étroites 

➢ Un jeu de deux fausses feuillures échancrées 

➢ Un jeu de fausses feuillures à visser 

➢ Un capteur de niveau d’inondation pénétrante connecté (option) 

➢ Notice de consigne et d’utilisation 
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Méthode de pose et de dépose du « PAREAU » 

Le voile en EPDM qui offre la partie étanche du « Paréau » est doté de nombreuses propriétés 

au contact de  liquides, plus ou moins visqueux.  

Le  « Paréau » a pour avantage, dans la majeure partie des cas, de venir s’appliquer dans l’angle 

d’une feuillure de porte ou de mat qui est lisse, donc favorable à l’étanchéité du dispositif. 

Pour d’autres situations, la portée de l’étanchéité se fera entre un tableau maçonné et une 

fausse feuillure lisse, mais le dispositif est prévu pour cela. 

Le seul risque de dégradation du dispositif serait de ne pas cambrer suffisamment le 

« PAREAU » avant de le positionner en appui des feuillures, occasionnant des blessures du 

revêtement par frottement sur des parois de maçonneries, réputées par nature très abrasives. 

Ainsi, nous vous proposons une méthode pratique, ergonomique et sécurisée pour la pose ou la 

dépose du « PAREAU ».  

➢ Saisir le « PAREAU » par ses deux poignées de préhension, se présenter devant la baie 

le dos de l’opérateur et le  voile étanche du côté extérieur. 

➢ Placer un côté du « PAREAU » dans l’angle d’une feuillure ou en appui sur une fausse 

feuillure. 

➢ Placer son pied en appui du côté posé du « PAREAU » pour le retenir. 

➢ A l’aide de la poignée de manœuvre, cambrer le « PAREAU » afin qu’il trouve une largeur 

encastrable inférieure à la dimension entre tableaux. 

➢ Lorsque les deux bords latéraux du « PAREAU » sont alignés entre les feuillures, placer 

son second pied pour maintenir le dispositif. 



 

 

➢ Détendre lentement le cambrage pour amener le « PAREAU » prisonnier entre les 

feuillures. 

➢ Ainsi placé, effectuer une pression manuelle et verticale sur le « PAREAU » pour plaquer 

la lèvre inférieure sur le seuil pour assurer l’étanchéité. 

Pour la dépose du dispositif, effectuer la procédure inverse. 

 

 

Pour vous aider dans la démarche, nous vous proposons une méthode en 

image 

    
         Présentation           Relevé entre tableau avec la pige     Réglage du Paréau avec le mètre et le vernier 

   
Mise en position et blocage de fausses feuillures échancrées (cas de nez de porte et pente de seuil élevée) 

1 

2 
3 4 

5 5 



 

 

   
Mise en position et blocage de fausses feuillures fines (cas de pente de seuil élevée) 

   
Présentation du Paréau devant la baie à protéger 

 

 

    

6 6 

8 7 

9bis 
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Si aucun rail de volet, contact fond de feuillure de porte     Si rail de volet, 1er contact fond de feuillure de volet 

                                                  
Jambe appliquée sur Paréau et cambrage                                Paréau cambré en approche des feuillures  

     
           Placage du Pareau en fond de feuillure                                   Détente du Paréau  

 

    
Pression verticale sur le Paréau pour écraser le joint sur                            Fin de pose 

le sol 

11 

13 

14 

12 

10 
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Variante pour les zones de sols étendues 

Le dispositif s’inscrit dans le cadre d’un usage au cœur de zones à risque majeur liées à des 

configurations de sols répertoriées comme couloir ou espace favorisant un flux d’inondation qui 

doit être bloqué, à situation prévisible.  

Le revêtement du sol doit être de bonne planéité et non perméable. 

Sur un tracé au sol convenu à cheminement linéaire ou pas, à l’aide d’un gabarit de pose, des 

fourreaux affleurant le roulage sont scellés. Pour information et prévenance, l’usage du gabarit 

de pose est indispensable pour obtenir une régularité et un positionnement respectant la 

verticalité et le pas entre chaque mat, ce qui assure la profondeur requise de l’arc et 

l’étanchéité du système. 

De plus, l’usage du gabarit offre une précision attendue et un temps de pose extrêmement 

rapide. 

S’affranchir de son usage pourrait exclure les résultats escomptés du dispositif.  

Lors du besoin, des mats amovibles confectionnés à la manière de feuillures de porte sont 

placés dans les fourreaux de sol. 

Ainsi, le linéaire crée permet de recevoir autant de « PAREAU » qu’il y a d’espaces disponibles 

aménagés. 

En fin d’usage, les mats et « PAREAU » sont repris et stockés avant un usage ultérieur. 

Pour cette application, les « PAREAU » sont mono format mais la méthode de pose est identique 

à celle des baies d’immeuble. 
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Description commentée des éléments du « PAREAU » pour les zones de sol 

étendues 

 

 

 

     
 

 
Niveau de positionnement vertical 

des fourreaux de sol 

Gabarit de pose équipé de deux 

fourreaux de sol à sceller 

Mat amovible 

confectionné de 

mousse EPDM 

Obturateur de fourreaux de sol pour 

sécuriser la circulation 

« PAREAU » 

Mono format 

Fourreau à 

sceller 



 

 

Composition de la commande 

Assemblage personnalisé pour zone de sol étendue mono formats 

Comprend : 

➢ Un ou plusieurs « PAREAU » multi format 

➢ Deux ou plusieurs fourreaux de sol 

➢ Deux ou plusieurs mats amovibles 

➢ Un gabarit de pose (facultatif) 

➢ Un capteur de niveau d’inondation pénétrante connecté (option) 

➢ Notice de consignes et d’utilisation 
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Une application 

Préalablement, examiner le relevé topographique du terrain pour obtenir, sur le linéaire 

souhaité, les déclivités de sol à traiter, et la mesure entre le fond de cuvette et le point le plus 

haut.  

De plus, le sol doit être consistant afin de ne pas absorber exagérément le liquide et supporter 

des scellements de sol (le revêtement routier convient parfaitement). 

Ce relevé effectué, on obtient une coupe des masses d’eau retenues pour définir l’opportunité 

du dispositif avec soit, des « PAREAU » de hauteur 475 mm ou 775 mm. 

Pour information, une cuvette de terrain doit être nécessaire pour retenir des masses d’eau 

contenues, mais absolument pas nécessaire si l’opération consiste à dévier un flux d’inondation. 

Selon un linéaire défini et tracé sur le sol, à entraxe répétitif de 736 mm, à cheminement 

angulaire, courbe ou droit, créer des réservations de sol de section 100 mm x 180 mm de 

profondeur 280 mm. 

Chaque réservation recevra un fourreau de sol à sceller. 

Pour effectuer cette dernière opération, procéder de la façon suivante : 

➢ Eliminer tout déchet de surface entre chaque scellement. 

➢ Emboiter et verrouiller deux fourreaux à sceller sur le gabarit. 

PREVENTIF / CURATIF DE RUE 

 

POMPIERS 

     COLLECTIVITES 

          INDUSTRIE 

 



 

 

➢ Poser le gabarit équipé au sol selon le tracé. 

➢ Remplir les scellements au tiers de ciment prompt 

➢ Après le temps de prise du ciment prompt (environ 10 mn), déverrouiller le gabarit et le 

libérer des fourreaux scellés. 

➢ Emboiter et verrouiller un fourreau à sceller sur le gabarit. 

➢ Poser le gabarit équipé d’un fourreau, le second pied du gabarit est encastré dans le 

précédent fourreau scellé, toujours selon le tracé. 

➢ Remplir le scellement au tiers de ciment prompt. 

➢ Après le temps de prise du ciment prompt (environ 10 mn), déverrouiller le gabarit et le 

libérer du fourreau scellé. 

➢ Répéter l’opération autant de fois que le linéaire désiré n’est pas atteint. 
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Accessoire, le « Stopsiph » 

Dispositif anti débordement de siphon de sol 

Les inondations de rue sont refoulées par les « PAREAU » qui protègent les baies d’immeuble 

mais pénètrent quelquefois pas les réseaux techniques de communication des eaux usées. 

De ce fait, les siphons de sol, qui sont des points bas, favorisent l’introduction de l’inondation 

extérieure. 

A cet effet, il est proposé un dispositif « Stopsiph » anti débordement de siphon, sans fixation, 

que l’on place en obturation du siphon de sol.  

Le principe s’inscrit dans l’application d’une contre pression par lest liquide qui surpasse la 

pression de communication de l’inondation. 

Le dispositif est autonome sur une surface d’aspérités faibles mais accompagné d’un silicone 

pour des surfaces à gros reliefs. 

Le kit comprend : 

➢ Un « Stopsiph » diamètre maxi de siphon 140 mm équipé d’un témoin de l’inondation 

extérieure 

➢ Un tube de 50 ml de silicone d’étanchéité 

➢ Une gouge d’extraction du silicone usagé pour une réutilisation du dispositif 

➢ Notice de consigne et d’utilisation  
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Méthode de mise en service du « STOPSIPH » 

➢ Passer une éponge autour du siphon 

➢ Déposer le « STOPSIPH » au centre du siphon 

➢ Remplir le réservoir transparent de 6 litres d’eau 

➢ Le dispositif est opérationnel pour bloquer une pénétration de l’inondation extérieure 
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Lecture des références produits 

L’offre « PAREAU » propose plusieurs références de produit qui sont identifiable ainsi : 

Référence produit, exemple :  

            Nombre de volets                                               Mini maxi entre tableaux 

Multi formats         MF     1V      745/945           H475       Hauteur protection 

 

Référence produit, exemple :                                 Entre feuillures de mats            

Mono formats                MOF         730         H475              Hauteur protection 
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Colonne de circulation de 

l’inondation 

Témoin de visualisation de l’inondation extérieure (en cas 

d’introduction par les réseaux techniques) 

Niveau maxi de remplissage du 

lest liquide (6 kg) 

Gouge de 

nettoyage 

du 

silicone 

Sillon de 

remplissage de 

silicone 



 

 

Notice « PAREAU » connecté TUYA ZIGBEE 

                               

Méthode 

1) Découpez et collez le scratch sur le module et sur le détecteur comme indiqué sur la 

photo 

2) Positionnez le module de contrôle sur le Paréau comme indiqué sur la photo 

3) Positionnez le détecteur sur le Paréau comme indiqué sur la photo à une hauteur par 

rapport au sol convenu par vous-même (10 cm du sol permet d’avertir une inondation 

rentrante et en partie haute avise d’une pleine et avérée inondation 

Application connectée 

Reportez-vous au TUTO 

https://youtu.be/xb-HcVj7jjw 

La sérénité c’est être connecté ! 
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Stockage du « PAREAU » 

En fin d’usage, les mats et « PAREAU » sont repris et stockés à l’abri des rongeurs avant un 

usage ultérieur. 

Des racks de stockage sont disponibles sur demande. 
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Consignes de sécurité 

IMPORTANT ! 

Le batardeau anti inondation « PAREAU » a pour finalité de protéger la vie 

humaine en retenant des masses d’eau subversives devant une zone 

momentanément habitée. 

Les hauteurs de protections ont été étudiées pour permettre une sécurité de 

circulation pour enfants, adultes alertes et moins alertes. 

Module 

de 

contrôle 

Détecteur 

https://youtu.be/xb-HcVj7jjw


 

 

Les valeurs de profondeur de l’arc doivent être respectées  pour offrir le 

maximum de résistance à la pression du liquide (voir tableau).  

Pour la mise en œuvre du « PAREAU », il est notamment recommandé d’utiliser 

des gants et des lunettes de protection.  

Lors de son usage, il est proscrit d’approcher une flamme nue près du dispositif, 

c’est un produit en tension mécanique. 

En cas de sinistre inondation avéré, il est fortement recommander d’informer et 

d’agir en collaboration avec les services de secours. 
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Garantie du produit 

Le « PAREAU » a ses exigences qui conditionnent l’obtention de ses attentes et coordonnent 

l’engagement du produit, c’est-à-dire une parfaite planéité des surfaces en contact avec le 

dispositif. 

De plus, le « PAREAU » ne traite pas la perméabilité des supports de construction en contact, 

l’éventuelle porosité de cet élément extérieur devrait être examinée et approprié par le maitre 

d’ouvrage. 

De ce fait, il convient à l’acquéreur d’évaluer préalablement l’environnement de pose du 

« PAREAU » et d’effectuer si nécessaire des travaux de ragréage. 

Le produit livré est accompagné d’une garantie constructeur sur l’ensemble du dispositif ainsi 

que sur les  éléments qui  le composent, dans le cadre de sa fonctionnalité. 

Le produit est performant aux conditions de respecter les recommandations de pose et de 

dépose. 

Par sa destination, le produit pourra être en contact avec des infrastructures maçonnées 

saillantes, par conséquence exposé à des impacts de déchirement, si il y a une mise en œuvre 

inappropriée.  

Pour ce dernier fait constaté, la garantie sera irrecevable dans le cadre d’une prise en charge 

constructeur. 

La garantie se limite au remplacement des pièces défectueuses par suite de défaut de 

fabrication. 

La garantie ne s’appliquera pas si les dimensions communiquées par le client ne correspondent 

pas précisément aux dimensions des ouvrants à protéger. 

Dans des conditions de bon emploi réunies, la garantie est accordée pour une période de 2 ans. 

En fin d’usage, les mats et « PAREAU » sont repris et stockés à l’abri des rongeurs avant un 

usage ultérieur. 
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Informations 

Tableau de compatibilité chimique de l’EPDM (média étanche du « Paréau ») 

 
Se référer à l’ouvrage 
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